
 

 

Annuler une demande d’intervention 

Si vous avez saisi une demande d’intervention par erreur, ou que le problème a pu être résolu, cliquez 

sur « Annuler l’intervention ». 

 

 

Choisissez la raison de l’annulation. 

 

 

 



 

 

L’état de l’intervention est maintenant affichée comme suit : 

 


